
09:00 :  ACCUEIL ET INTRODUCTION 

Julien DELUCENAY, Président de l’APRAM & Julie DESROIS et Marie PUSEL, Présidentes de séance 

09:10 :  BILAN STATISTIQUE DES 5 ANNÉES 

Marie ROULLEAUX DUGAGE, Responsable du Département des Marques, dessins et modèles, INPI

09:30 :  DE L’USAGE DE LA MARQUE DANS LES PROCEDURES 

Bertrand GEOFFRAY, CPI, Cabinet Germain Maureau

10:00 :  LA NULLITE POUR MOTIFS ABSOLUS DEVANT L’INPI 

Chloé PIEDOIE, doctorante au CEIPI 

10:35 :  PAUSE CAFÉ 

10:55 :  FOCUS SUR LE DÉPÔT FRAUDULEUX COMME NOUVEAU MOTIF 

Jérôme TASSI, Avocat, Cabinet AGIL’IT

11:30 : LES DÉNOMINATIONS SOCIALES ET NOMS DE DOMAINE COMME NOUVEAUX DROITS OPPOSABLES  

Christine BOUWENS, Responsable de pôle Marque, INPI

12:00 :  L’IG COMME NOUVEAU DROIT OPPOSABLE

Guillaume LOBRE, CPI, Cabinet Tmark Conseils

12:30 : Q&A                                               

12:45 :  COCKTAIL DÉJEUNATOIRE sponsorisé par

" De la réforme à la réalité : Impact de la loi Pacte
HA - PI Birthday Loi Pacte "

Co-présidée par Julie DESROIS, Conseil en Propriété Industrielle, Cabinet CHAILLOT

& Marie PUSEL, Conseil en Propriété Industrielle, Cabinet PLASSERAUD
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